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J4HIB Mil 
mêmer*des enseignements de l'art. A ces 
rien.*. Us rayant awpfaqjtaa les reseowroes 
de la mécanique, la puissance de l'élec
tricité, les combinaisons de l'optique, et 
ce qui leur don 
revêtir de foi 
spirituellement 
est grotesque 
veilleuse , on tr 
preuve d'un goût 
ou'on ne saurait ri 
Paris. 
f£Depuis plusieurs 'j5nrs urt 'broiiTTfàfd 
assez fort plane sur Paris et ses environs ; 
aussitôt le coucher du soleil ce brouillera 
s'épaissit et devient glacial ; cet étal de 
l'atmosphère n'a pas empêché la nuit de 
Noël d'être fort animée. Après les offices, 
les réunions en familles, les fêtes et bals 
privés out été très nombreux cette année. 

Samedi, les cburs des écoles de droit et 
de médecine se sont passés paisiblement. 
Les étudiants munis de leurs cartes avaient 
seuls été admis, et l'on sait que ces cartes 
eut été retirées • oeux qui ont prie part 
aux scènes des. jours derniers. Il y a encore 
eu plusieurs arrestations. 

Le doyen de la Faculté de médecine de 
Paris, M. Tardifu, a donné sa demisson, 

2ui a été acceplée. Un arrête ministériel 
élègue, provisoirement, un inspecteur de 

l'Académie, II. Faurie, pour l'administra
tion de cette Faculté. 

M.Duruy vient de recevoir la grând'croix 
de l'ordre deHedjidié. 

U s é confirme que le prince Napoléon 
reprendra le I " janvier la présidence de 

* la commission de l'Exposition universelle 
de 1867. 

L'information judiciaire ouverte au su
jet des Evangiles annotés de Proudhon, 
signale te délit d'outrage a l'un dis cultes 
reconnus par l'Etat. Le juge d'instruction 
a fait saisir, dit-on, le manuscrit de l'ou
vrage, oa plutôt 1 exemplaire de la Bible 
sur lequel se trouvent les notes marginales 
du célèbre pamphlétaire. 

On a opéré, samedi, dans les bureaux 
du journal et à la poste, la saisie du 
Courrier français, feuille hebdomadaire 
que MM. Lebigre-Duquesne ont substitue 
a la Revue de VEmpire. 

Nous en avons flni avec ces déplorables 
pièces que l'on appelle les rrvuesde l'année 
et qui né sont autre chose que. des exhibi
tions de femmes,decostuinesexceinriques; 
3ue des pluies de calembourgs, de cou-

lets écrits dans un style que les Parisiens 
seuls peuvent comprendre. Aux Folies 
dramatiques on a donne : Que c'est comme 
«m bouquet de fleurs, titre emprunté à une 
•vieille charge d'atelier, remise récemment 
à la mode ; aux FoliesM-arigny. Du gui 
s'avuut; souvenir poétique et lyrique de 
la trop fameuse Relie Hélène; au,théâtre 
Dejauet, Bien n'est sacré... peur une revue, 
autre souvenir d'une chanson non moins 
fameuse ; au théâtre Beaumarchais, U 
Revue de Cilrouiltis les Melons. 

Voilà les divertissements offerts au peu
ple de la capitale. Ce qu'il y a de curieux, 
c'eat que dans toutes ces productions, on 
retrouve les mêmes incidents, les mêmes 
personnages, presque les mêmes épigram-
mes ! Lorsque pour la première î'ois, on a 
inaugure ces revues, il y avait un but. La 
critique savait revé»>r une forme spirituelle 
et piquante; elle donnait souvent des 
conseils, de bonnes leçons. Aujourd'hui, 
on n'a que do gross-ères et insipides pa 
rades... On commence à les accueillir avec 
dégoût. Espérons qu'elles ne tarderont pas 
à disparaître, à moins qu'un écrivain de 
cœur et de talent ne leur tusse subir une 
radicale transformation. 

Pour toute la correspondance, J. Ueboux 
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•UUET1N INJUSTRIEL & COMMERCIAL. 

Nous publions ci-dessous une circulaire 
de M. le ministre des travaux publics, re
lative au décret du 3a janvier dernier sur 
les chaudières à vapeur. On sait que l'ar
ticle 19 de ce décret fixe un délai de six 
mois pour l'adoplio-i d'appareils fumi-
vores dans tous les foyers de l'industrie. 
Ce délai expirait le 25 juillet. Depuis lors. 
ua certain nombre de poursuites ont été 
intentées à des industriels doat les foyers 
n'étaient point fnmivores. 

Ces industriels, par l'organe des Chun 
tores de commerce, ont demandé une pro
rogation du délai primitif — prorogation 
dont nous avions nous-méme fait sentir 
la nécessité, il y a près d'un au, au mo
ment où parut le rapport de M. Behic. 
Parmi las chambres de commerce qui ont 
réclamé, nous citerons celle de Lille, dont 
lH demande se fondait sur l'absence- de 
moyens d'une efficacité certaine pour sup
primer la fumée. M. le ministre n'avait pas 
cru devoir accueillir cette demande. La 
circulaire que nous reproduisons a doue 
pour objet, non de revenir sur l'art. 19, 
mais de tracer la ligne de conduite que 
Fadminislration devra tenir dans l'appli
cation du décret. 

Un fait prouvera combien la difficulté 
qui nous occupe est loin d'être définitive
ment vaincue. 

Dans le décret impérial du 23 jan
vier, dans la circulaire ci-dessous du 12 
décembre, nous retrouverons une locu
tion qui a cours dans le langage ordinaire, 
mais qui n'en constitue pas moins une 
hérésie scientifique. On dit que « le loyer 

'd'otie chaudière doit briller si fumée. « Or, 
personne n'ignore que la fumée, une fois 
formée, ne peut pas être brûlée. Un appa-
leil fumivore, quel qu'il soit, est tenu 
d'empêcher la fumée de pren Ire naissance; 
mais on ne saurait lui demander de brû
ler sa fumée, C'eat radicalement impossi

b le . 

Voici la circulaire : • 
"t Paîte; VI décembre 18613. 

t Monsieur le préfet, 
» L'article 19 du décret du 25 janvier 

1865 sur tea chaudières à vapeur dispose, 
comme vous aaves,irue le foyer de»dira»--
diètes 4oit brûlei" sa fumée, et qu'un dé
lai dw six mois esl accorde, pour l'exé
cution de cette mesure aux propriétaires 
auxquels ladite obligation a a point été 
imposée par l'acte d'autorisatian. 

* Quelques incertitudes f**srfsssjsjrr'$*r« 
élevées dans plusieurs départements rela
tivement à la ligne de conduite à tenir 
par l'autorité dans l'application de cet ar
ticle du règlement Afin de prévenir toutes 
difficultés, je crois devoir indiquer ici la 
marche qu'il conviera de suivre et qui dé
rive des principes mêmes qui ont servi 
de base au décret de 1865. 

« Ce décret est parti de ce fait, que la 
fuiuivocue peut, d'après les derniers pro
cédés aujourd'hui connus, être obtenue à 
nu degré pratiquement suffisant, par un 
grand nombre d'artifices ou appareils. — 
C>st aux industriels ù choisir parmi tous 
ces moyens ceux qui, suivant le cas, peu -
vent •être le plus à leur convenance. — 
Mais d'une manière générale, toute chau
dière doit avoir un appareil fumivore. 

c SI cette condition n'est pas remplie, 
il appartient aux propriétaires voisins, qui 
se trouveraient lésés, de se faire rendre 
justice en dénonçant aux iribun^oX \es 
préjudices dont ils auraient ^ S P plaindre, 

c Et si, enfin, dans \y„e localité, l \ m i -
nation de la fumée était assez intense pour 
atteindre tout un quartier, et que par là 
même l'inconvénient s'élevât 4 la hauteur 
d'un dommage public, l'autorité adminis
trative devrait intervenir, mais dans la 
même forme que les particuliers, u'est-à 
dire sans prescrire aucunes mesures spé
ciales, en se bornant à provoquer la pour
suite et la répression de lu contravention, 
ainsi qu'il est prévu en l'article 29 du 
décret du 25 janvier 1865. 

c Telles sont les règles qui, d'après 
l'avis de la commission centrale des ma
chines à vapeur, m'ont paru devoir être 
adoptées pour l'exécution de la prescrip
tion dont il s'agit. Elles sont simples, fa
ciles et évidemment de nature à garantir 
tous les intérêts. 

• Je vous prie, monsieur le préfet, de 
m'accuser réception de la présente circu
laire, dont j'adresse ampliation à MM. les 
ingénieurs. 

€ Recevez, monsieur le préfet, etc. 
€ Le ministre de l'agriculture, du com-

« merce et des travaux publics 
« AMANDBÉHIC. » 

{Industriel Alsacien) 

CHMNIQUE LOCALE & DEPARTEMENTALE 
TAXE MUNICIPALE SUR LKS CHIENS — Le 

Maire de la ville deRoubatx, en exécution 
de la loi du 2 mai 1856, et des décrets 
impériaux en date des 4 août 1858 et 3 
août i. 61 , donne avis que du 1« octobre 
au 15janvier prochain inclusivement, il 
sera ouvert, au secrétariat de la mairie, un 
registre spécial pour inscrire les déclara
tions relatives à la taxe municipale sur 
les chiens. 

Le Maire rappelle aux intéressés qu'il 
résulte des dispositions «dictées par les 
décrets précités, que le3 possesseurs de 
chiens déjà imposés ne sont tenus à faire 
une nouvelle déclaration que dans le cas 
de changement de résidence hors du res
sort de la perception, ou d'une modifica-
tidn dans lenombre et la destination de 
leurs chiens, entraînant une augmentation 
de taxe ; 

Que tout chien servant à la fois à l'agré
ment et à la garde, doit être déclaré comme 
chien d'agrément, à défaut de quoi le pos
sesseur serait imposé au doub'e droit de 
la laxe la plu« élevée, et qu'enfin diverses 
décisions du Conseil d'Eialoiit établi : 

1° Que les contribuables qui ont des ha
bitations dans diverses communes, et 
s'y font accompagner par leurs chiens, 
doivent faire leur déclaration de payer la 
taxe dans la commune où est située l'habi
tation qu'ils occupent au Ier janvier ; 

2° Que c'est le propriétaire du chien et 
non celui qui délient l'animal au 1" jan
vier, qui doil être imposé, et que la taxe 
est due dans la commune du proprié
taire ; 

3° Qu'il faut entendre par chien de garde 
celui qui, servan' exclusivement à jarder 
une habitation, une usine, un atelier, est 
ordinairement attaché, ne circule jamais 
librement sur la voie publique, et n'est re
çu dans les appartemeuts de ses maîtres. 

Par analogie avec l'article 33 de la loi 
du 25 août 1814, sur les Patentes el con
formément aux instructions ministérielles, 
les bateliers, colporteurs, marchands en 
déballage, musiciens ambulants, eu un 
mot, toutes les personnes dont la profes
sion n'est pas exercée à demeure fixe, se
ront assujetis a l'acquittement de la taxe à 
partir du 1" janvier prochain. 

ERNOULT-BAYART. 

Puisque noussommessur.ee sujet, ajou
tons que rien ne s'oppose plus à la mise 
eu activité de notre Société de Consomma
tion qui compte déjà plusieurs centaines 
de membres et dont l'organisation est 
corn ploiement achevée. La première dis
tribution de peins s u e lien le 2 janvier?. 
Nous publiâmes Le tarif dans notre numé
ro de dimanche. 

as&utL 

Les aspkattts à l'école de médecia* et 
de pharmacie de Lille sont prévenus que 
les examens de grammaire auront lieu dans 
une des salles de l'Ecole, le jeudi 11 jan
vier, à huit heures précises du matin. 

Les demandes d admission à l'examen 
sont reçues au secrétariat de l'Ecole, rue 
•les Fleurs, sur U} production de Pacte de 
naissance constatant dix-sept ans accom
plis. 

Il vient de se former à Nantes, sous le 
nom de Boulangerie philanthropique, une 
société à responsabilité limitée, ayant pour 
objet l'exploitation d'une boulangerie à 
bon marché, la fabrication et U vente du 
pain, l'achat des blés et farines, et la li
vraison à la consommation publique, au 
plus juste prix, des produits de l'exploita
tion. 

Divers journaux des départements an
noncent la formation prochaine de sociétés 
de consommation sur les mêmes bases que 
celle qui vient de s'établir â Roubaix. 

On a donc compris tous les services que 
de telles institutions pouvaient rendre à 
le classe ouvrière, en travaillant à sa mo-
ralisalion tout en sauvegardant ses inté
rêts matériels. 

Le ministre de la guerre a décidé le 7 
décembre que le nommé Leroux, de la 
commune de René (Sarthe) jeune soldai de 
la classe de 1863 (2e portion), maintenu 
dans ses foyers par le conseil de révision 
comme soutien de famille, avait perdu ses 
droits à cette faveur par sa mauvaise con
duite et son refus de v^vùr en aide à ses 
parents. — Ce je/^ne homme a été en con
séquence^ (.ayé*. de la liste des soutiens 

I °.Z îamille et "dirigé immédiatement sur le 
dépôt d'instruction pour y accomplir con 
sécutivement les deux périodes des exer
cices réglementaires imposées aux hom
mes de la 2» portion du contingent. — 
Cette mesure est un avertissement pour 
les jeunes gens maintenus dans leurs foyers 
comme soutien de Iamille qui oublieraient 
les devoirs que cette faveur impose. 

Ou écrit de Londres qu'après une heure 
et demie de délibération le jury d'enquête 
sur la collision de la Manche a rendu le 
verdict suivant; 

c La mort des trois personnes a été ac
cidentelle, mais cet accident aurait pu 
être évité si la barque américaine avait 
porté de meilleursfanaux. Le jury exprime 
aussi son admiration pour la conduite du 
capitaine Bennett et de son équipage, dont 
le sang-froid et l'intrépidité ont peimis de 
sauver la vie à tant de personnes. Il loue 
également le capitaine du vapeur belge. 
M. Hoet, pour les prompts secours qu'il a 
portés. » 

A l'approche de la nouvelle année, nous 
rappelons au public que l'on peut adres
ser par la poste des cartes de visite, dans 
une enveloppe non cachetée. L'affranchis
sement est alors de 5 ceniimes pour l'ar
rondissement postal, et 10 oentimes pour 
toutes autres villes ou communes. 

11 est également loisible de mettre deux 
cartes dans la même enveloppe. Le prix 
du transport n'en est pas augmenté. 

Sont assimilées' aux eurles de visite or
dinaires, les cartes de visite photogra
phiées. 

Malgré les avis insérés dans les jour
naux, malgré l'innombrable quantité de 
calendriers distribués par les facteurs de 
lu poste.il arrive tous les ans qu'un grand 
nombre de caries de visite (sous enve
loppes), et circulant de bureau à bureau, 
sont surtaxées au bureau de départ. 

Les unes portent un timbre d'alfran 
chissement de «M centime, les autres Je 
deux centimes, et le plus grand nombre de 
cinq centimes. 

Or, dans- les trois eas que nous venons 
de citer, 1 administration des postes com
plète la taxe des cartes de visite, en les 
surtaxant du triple de l'insuffisance de 
l'affranchissement : 

Soit 27 centimes ponr celles affranchies 
d'un timbre-poste de 1 centime ; 

24 centimes pour celles affranchies 
d'un timbre-poste de 2 centimes ; 

Et 15 centimes ponr celles affranchies 
d'un timbre poste de 5 centimes. 

Nous avons la même observation à faire 
quant aux cartes sous enveloppe circulant 
dans la circonscription postale : affran
chies d un timbre poste de un centime,elles 
sont surtaxées de 12 centimes ; et la sur
taxe est de neuf centimes, quand elles ne 
portent qu'un timbre de deux centimes. 

Lorsque les cartes de visite et les cartes 
de visite portraits photographies sont ex
pédiées SOLS BANDES, elles doivent un 
port de un centime par CHAQUE EXEMPLAIRE 
du poids de 5 grammes el au-dessous. 

A l'époque où les engelures vont éclore 
et déformer quantités de mains, nous 
croyons mile d'indiquer à nos lecteurs un 
remède dont on nous garantit l'efficacité. 

Faire infuser dans de l'eau tiède une 
poignée de tan ou un morceau de motte 
à brûler, el se tremper la main deux ou 
trois fois par jour dans cette infusion. 

Si les remèdes les plus simples sont les 
meilleurs, celui-ci doit être excellant. 

Pour toute la chronique locale. J. Rcboux. 

FAITS DIVERS 
— Un paquebot le Bonjsihtne s'est perdu 

le 15 à dix heures du soir, au cap Blanc, 
près d'Oran. 

Les passagers, au nombre de deux cents, 
ont trouvé refuge sur l'île Plane. 

Cette nouvelle, apportée d'Alger par 
l'Annis, avait été communiquée à Alger 
par le télégraphe. 

Il parait qu'il règne en ce moment sur 
la côte d'Afriqt-e des temps très-mauvais ; 
un autre sinistre nous est annoncj en ces 
termes par YAkhbar : 

c La direction des douanes d'Alger a 
reçu de Cherchell la depècne s .ivante, 
datée d'aujourd'hui, 17, à 10 heures 28 
minutes. 

• Dans la nu U dernière, le beick. voiie 
Diligente, de Marseille, capitaine Audibert, 
charge de poteries et autres, expédié d'An-
tibes à destination d.'Alger. 
la tempête su> les rochei 
port de-Cherehell, à dix m{ 

«Aucune trace de l'équ 
vire et la cargaison som pc 
père sauver le gréement. 

— On lit dans un journal espagnol: 
t Nous apprenons qu'il e 5 t question 

d'établir à Madrid un grande société qui, 
tout en ayant un but mercantile, se pro
pose cependant un objet philanthropique 
Plusieurs capitalistes, voyant le scandaleux 
abus que l'ont les boulangers et débitants 
du pain en le vendant à un prix qui n'est 
pas en proportion avec le prix du blé, ont 

Eensé à former un grand établissement de 
oulai.gerie où toujours dans toutes Jea •• 

occasions et toutes les circonstances on 
débitera le pain à un prix en rapport avec 
le prix du grain. • 

— Le Kolokol que rédige M. Hertzen, le 
célèbre ecilé russe, faisait et fait encore 
l'élonnement de la police du czar. En dé
pit des précautions, du zèle des agentset 
de leur intelligence toujours éveillée, le 
Kolokol passait inévitablement la frontière, 
et plus d'une fois l'Empereur le trouvait, 
à son déjeuner, sous sa serviette. La- Per
spective Newski voyait s'épanouir soudain, 
quelquefois comme par enchantement, le 
journal factieux, et on le rencontra même 
pendu aux Ois du télégraphe. 

A la fin, on résolut de dépécher vers 
M. Hertzen un émissaire de la première 
catégorie qui, parti secrètement de Pélers-
bourg, arriva à Londres sans qu'il put 
croire que son débarquement eût été le 
moins du monde annoncé. Et par qui 
d'ailleurs ? Mission, voyage, tout était 
mystère. L'agent de Nicolas se fit présen
ter à M. Hertzen, se donna pour un Mos
covite que traquait la police russe, et 
entra rapidement dans l'intimité du rédac
teur du Kolokol, qui l'avait accueilli, dès le 
premier jour, à bras ouverts. 

Le voyageur pour les renseignements 
ne quittait pas M. Hertzen d'une semelle ; 
ils dînaient ensemble souvent, causaient 
beaucoup el se faisaient mutuellement 
leurs confidences. 

Or, un malin, l'émissaire russe, qui 
voyait M. Hertzen d'assez bonne humeur, 
lui dit gaiement, en prenant le thé : 

— Je vais commettre une indiscrétion. 
— Ah bah t 
— Me le permettez-vous ? 
— Complètement, dit M. Herlzen. 
— Je vous remercie. Figurez-vous que 

j'ai le malheur d'être curieux. Tout mys
tère m'irrite et je ne suis satisfait que 
lorsque j'ai pu l'eclaircir Ne pourriez-
vous m'apprendre — vous allez refuser ce 
que je vous demande, j'en suis sûr—n'im
porte, pourriez-vous me dire comment 
vous vous y prenez pour faire passer vo
tre Kol kol en Russie ? C'est merveilleux, 
les douaniers ont beau faire, et le cordon 
sanitaire a beau se serrer,c'est fantastique: 
le Kolokol franchit la irontière en ballon. 
Eh bien ? 

— Oh ! dit M. Herizen, en dégustant 
son the, vous me demandez là une grosse 
confidence, mon cher monsieur. Le secret 
de ma petite puissance tout simplement. 
Vous voulez dune me couper les cheveux, 
Dalila ? Mais ce secret là, la Russie le 
cherche depuis des années, et si je n'avais 
pas ma contre-police... mais j'en ai une 
et dans ce moment-ci, tenez, croiriez-
vous qu'elle m'avertit qu'on me surveille, 
qu'on a dépêché vers moi une fine mouche 
pour m'épier et qu'un agent russe ne me 
quitte pas du matin au soir. 

— En vérité ? 
— Eu vérité. 
— Notez que je le connais, cet agent. 

très-intimement. 
— Vous le connaissez ? 
— J'ai son portrait. 
— Ah ! je serais curieux... 
— Tenez, dit M- Hertzen, en tirant uq 

portrait-carte de'son portefeuille et eu le 
mettant sous les yeux de son ami. 

— Ah ! dit celui-ci stupéfié, c'est fabu
leux, mais c'est mot. 
' — Vous l'avez dit, mon cher monsieur, 

ut Hertzen en se levant, et vous pourrez 
ai prendre à e u x qui vous envoient qu'il 
esi parfois des journalistes bien rensei
gnes I 

Le lendemain, l'agent de Saint-Péters
bourg avait quitte Londres, et voilà com
ment le secret de Herizen n'a pas été 
connu. 

— Puisque nous sommes en Russie, la 
statistique peut nous donner sur l'humeur 
du peuple russe un renseignement qui a 
sa valeur. En 1864, on a vendu, la seule 
ville de Poliava, 31,914 doubles jeux de 
cartes. Le prix de chaque jeu étant, pour 
les clubs et les maisons particulières, d'un 
rouble el demi, il s'en snit que les habi
tants de Pol'ava ont dépensé dans une 
année et dépensent donc par an près de 
50.C30 roubles pour l'achat de carie à 
jouer — soit quelque chose comme 
200,0CJ fr. 

—Il y a environ soixante-dix ans, disent 
les registres du Loyd de Londres, un na
vire a fait ûaufrage sur les côtes de Cor-
nouailles. Il y avait 27 raillions de dollars 
à bord. Ce chiffre est certainement très 
exagéré, mais le fonds de l'histoire parait 
confirme, car après de violentes tempêtes 
la mer rejette souvent quelques dollars 
sur la côte. Ce trésor ne pouvait être ou
blié dans un siècle comme le nôtre ; il 
vient de se constituer chez nos voisins une 
compagnie pour repêcher ce trésor, sous 
le nom de Compagnie de recherche des dol
lars. 

m 
r^La.hroaillasd s'efcaissvit i f j a r r i s ; 

des orages et des ouragans partout ; il 
semble qu'on ne parle que de sinistres, 

de^t t t tbe vient de reuverser, 
b>s|^H|enériffe, dans le jardin 
i d e ^ H î c a l , un arbre qu'on re-

g a ^ J ^ p m ^ ^ ï e u l de la contrée. Cet 
a r b ^ n t ^ H q u B p mille ans. Si les arbres 
p o i ^ H c ^ K a r ^ B ! Jgt des naturalistes vous 
dirélB» qjHce|K(£3b>trai i à peine dans 
c e t H 9 < * * ^ • M p * > chantée par M. 

SOCLcTc DES GLACLiRESDE PARIS 
Glacières réun.es des bois de Boulogne 

et de Vinceinnes. — Société à responsabi
lité limitée. — Concessions de 30 années 
accordées par M. le Préfet de la Seine. Ca
pital 2,500,C'JO fr. divisés en 5000 actions 
de 500 Ir. au porteur. 

La société des glacières de Paris, fondée 
p-jur 30 années, à pour but de centraliser 
le commerce de la glace ci de l'eau glacée 

Elle a pour base : 
1° La concession des glacières municipa

les du Bois de Boulougne ; 2" Uue conces
sion pour établie des glacières au Mais de 
Viucennes; .3° Divers) brevets pris en 
France, en Angleterre et en Espagne pour 
la production artificielle du froid et des 
carafes frappées; Tout le matériel et 1'a-
ctaaUiudage de l'ancienne société des gla
cières réunies de Sl-Oueît, Gentilly, arrivée 
à expiration. — 

La reserve actuelle en magasin s'élève 
à cinq millions de kilos déglace. La vente 
de giace dans Paris s'augmeate chaque 
année. Elle s'élèvent actuellement a dix 
millions de kilos par an. La ventes des ca
rafes frappées a dépassé 550,000 carafes 
eu 1865. 

La glace se vend 12 centimes le kilos soit 
pour 10,000,000 de kilos, fr. 1,200,000 

Les carafes frappées donnent 200,000 

Soit ensemble 1,400,000 
Les frais généraaux, droits 

d'octroi, eic, s'élèvent à 840 ,000 

Soit un bénéfice net an
nuel de 560,000 

Ce qui donne 22 f. 40 % du capital ou 
112 ir. par action de cinq cents francs- Les 
bénéfices réalisées par l'ancienne compa
gnie, font de la nouvelle société, dans les 
conditions où elle se trouve placée, une 
affaire tout exceptionnelle tant au point 
de vue de la sécurité du placement que de 
l'importance des bénéfices annuels qu'elle 
est appelée à donner . 

Les Glacières contiendront 30 millions 
de k'hos et dans les hivers où Ta glac-
vtendra ù manquer, ce qui d'après les sta, 
tisttques, se présente en moyenne tous les 
4 ans, l'augmentation du prix de vente por
tera assurément au triple les bénéfices i 
réaliser. 

Les actions sont de 500 fr. payaples 100 
fr. en souscrivant, i 50 fr. à la répartition 
des titres, ei 150 fr. à l'époque qui sera fi
xée par le conseil d'administration. 

La souscription ets ouverte à par'lr du 
| 4 décembre courant chez M.ch DENÉCUAUD 
banquier, co-dlrecteur du jrornal te tlon-
seilier. Gaztlte des chemins de fer, 55, rue 
Vivienne, à Paris. 

On peut aussi déposer les fonds au c r é 
dit de M. Denéehaud, à la Banque de 
France et dans ses succursales. 5724 

COMMISSION DES FINANCES DU MEXhJnt. 

T I K i G E 

DES OBLIGATIONS MEXICAINES 
Le 2 JANVIER prochain, le deuxiem 

tirage des Obligations mexicaines de la 
lre série et le premier tirage des Obliga
tions mexicaines de la 2* série auront neu 
publiquement à Pari.s, au Cirque de l'iro-
peralrice (Champs-Elysées), à 10 heures 
précises du matin. 

TIRAGE DE LA 1 " SÉRIE. 
Les Obligations désignées par le sort seront 
remboursées de la manière suivante : 

La l'« à 5 0 0 , 0 0 0 
Les 2 suivantes, à 100 ,000 . 2 0 0 , 0 0 0 
Les 4 — à 5 0 , 0 0 0 . . 2 0 0 , 0 0 0 
Les 6 0 — à 10 ,000 . . 6 0 0 , 0 0 0 

Total. . . 1 ,500 ,000 
Les 781 Obligations qui sortiront ensuite 

st ron i remboursées au pair, i 500 fr. 
TIRAGE DE LA 2* SE AIE. 

Les Obligations désignées par le sort 
seront remboursées de la manière suivan
te : 

La 1 " à . . . : 5 0 0 , 0 0 0 
Les 2 suivantes, à 1 0 0 , 0 0 0 2 0 0 , 0 0 0 
Les 4 — à 5 0 , 0 0 0 200.0Q0 
Ler 6 0 — à 10 ,000 6 0 0 , 0 0 0 

Total. . 1 , 500 ,000 
Les 758 Obligations qui sortiront ensuite 

seront remboursées au pair, à 500 fr. 
A V I S . 

Le Comptoir d'Escompte, à Par is , et 
MM. les Receveurs géetratue* Rwxétwrs 
particuliers et Percepteurs, dans les d é 
partements, , délivrent des Obligations 
mexica ines de la 2< série , entièrement 
libérées et timbrées, au cours moyen de fa 
Bourse de Paris, sans commission ni cour
tage. 

Ces Obligations sont absolument identi
ques aux obligations de la lre série; — 
Elles jouissent d'uu revenu égal de 30 fr. 
par an ; — elles sont remboursables à 
500 fr. en cinquante ens , par vois de t i
rages au sort faits publiquement à Paris, 
tous les six mois, le 2 janvier at 1© 2 juil
let de chaque année.; — elles seront rem
boursées une seconde fois â la fin de 
l'opération, à 340 fr.. au moyen de ren 
fes françaises déposées à la Caisse des 

sommessur.ee
poste.il

